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EXPLANATORY NOTE NOTE EXPLICATIVE

This Bill amends The Manitoba Hydro Act. Currently, the
government may introduce a bill to privatize Manitoba
Hydro only after a referendum has been held in which the
majority of voters have approved the privatization. The
amendment clarifies that the referendum requirement also
applies to the privatization of any subsidiary of Manitoba
Hydro.

Le présent projet de loi apporte une modification à la Loi
sur l'Hydro-Manitoba. Actuellement, le gouvernement
peut présenter à l'Assemblée législative un projet de loi
visant à privatiser la Régie de l'hydro-électricité seulement
à la suite de la tenue d'un référendum dans le cadre duquel
la privatisation est approuvée à la majorité des voix. La
modification précise que l'exigence en matière de
référendum s'applique également à la privatisation des
filiales de la Régie.
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HER MAJESTY, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of Manitoba, enacts as
follows:

SA MAJESTÉ, sur l'avis et avec le consentement de
l'Assemblée législative du Manitoba, édicte :

C.C.S.M. c. H190 amended
1 The Manitoba Hydro Act is amended by this
Act.

Modification du c. H190 de la C.P.L.M.
1 La présente loi modifie la Loi sur
l'Hydro-Manitoba.

2 Subsection 15.3(1) is amended by adding
"or a subsidiary" after "the corporation".

2 Le paragraphe 15.3(1) est modifié par
adjonction, après « Régie », de « ou d'une de ses
filiales ».

Coming into force
3 This Act comes into force on the day it
receives royal assent.

Entrée en vigueur
3 La présente loi entre en vigueur le jour de sa
sanction.
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